COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2010

Le compte rendu du Conseil Municipal du 1er mars 2010 est approuvé à l’unanimité.
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 2e CLASSE


Accord pour la création d’un poste d’adjoint technique 2e classe à raison de 15 heures /semaine  annualisées, à compter du 10 avril 2010. 
RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE CREDIT auprès de la CAISSE D'EPARGNE


Accord pour le renouvellement de la ligne de crédit auprès de la Caisse d’Epargne d’un montant de 70 000 € pour une durée d’un an.

DESIGNATION DES DELEGUES A LA COMMISSION AGRICOLE DE LA CCLG


Madame LEORAT Line est désigné en qualité de membre titulaire et Monsieur CAIRE Jérôme, en qualité de membre suppléant

CONVENTION ATESAT – ANNEE 2010

Accord pour signer la convention ATESAT avec les services de l’Etat pour une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2010, pour une mission d’assistance dans le domaine de l’aménagement et de l’habitat et dans le domaine de la voirie pour la somme de 578,97  € par an.


TRAVAUX D’ENTRETIEN à la CRECHE – CONVENTION AVEC LA CCLG

Les services techniques de la Mairie effectuent les menus travaux d’entretien à la crèche intercommunale. Accord pour la signature d’une convention avec la Communauté de Communes en vue du remboursement de ces frais. 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCLG

Approbation de la modification des statuts de la communauté de Communes La Galaure suite à leur changement d’adresse au 15 avenue Joseph Chorier à Chateauneuf de Galaure.

REFECTION DE LA PELOUSE DU STADE MUNICIPAL – DEMANDE DE SUBVENTION

Une subvention auprès de La Fédération Française de Foot au titre du Fonds d’Aide au Football Amateur est demandée pour la réfection de la pelouse du stade municipal, dont le montant s’élève à 9 837,10 € TTC.  
PLAN DE RELANCE DE L’ECONOMIE 

Accord pour signer la convention avec l’Etat dans le cadre du plan de relance de l’économie. Cette convention permettra à la commune de percevoir le montant de la TVA sur les travaux de 2009 en 2010. 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DE 2010 de la TAXE D’HABITATION et des TAXES FONCIERES 


Les taux d’imposition pour 2010, inchangés par rapport à 2009 et 2008, sont les suivants :


Taxe d'habitation


7,72 %


Taxe foncière (bâti)


14,85 %


Taxe foncière (non bâti)

34,60 %


La part communale s’élèvera donc pour 2010 à 440 015 €
BUDGET PRIMITIF 2010 du BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Le Budget primitif 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes :

· Pour la section de fonctionnement à la somme de 1 377 060,58 € 

· Pour la section d’investissement à la somme de  1531 955,53 €

TARIF BINOME ASSAINISSEMENT – SURTAXE ASSAINISSEMENT

Accord pour maintenir, pour l’année 2010, le tarif 2009 concernant la surtaxe assainissement comme suit :

Pour la prime fixe : surtaxe à 43,40 € 

Pour le prix au mètre cube réellement consommé : 0,45 € le m3

BUDGET PRIMITIF 2010 du BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

Le budget primitif 2010 du service de l’assainissement s’équilibre en dépenses et en recettes :

Pour la section de fonctionnement à la somme de 271 683,14 €


Pour la section d’investissement à la somme de 307 560,41 €
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